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MOTION 

AVEC DEMANDE D’EXAMEN PRIORITAIRE 
 

 
 
DÉPOSÉE PAR :  MME LA PRESIDENTE DE L’ASSEMBLÉE DE CORSE 
 
OBJET :               PROTECTION DU STATUT AUTONOME DU GROENLAND ET 

AU RESPECT DU DROIT INTERNATIONAL 
 

 
VU la Charte des Nations Unies (1945) ; 
 
VU la résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale des Nations Unies du 

14 décembre 1960 affirmant le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes ; 
 
VU la résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée générale des Nations Unies du 

24 octobre 1970 consacrant ce même principe ; 
 
VU l’article 1 commun aux Pactes internationaux relatifs aux droits civils et 

politiques et aux droits économiques, sociaux et culturels (1966) des Nations Unies 
reconnaissant que « tous les peuples ont le droit de disposer d’eux-mêmes » ; 

 
VU la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 

(2007) ; 
 
VU le Self-Government Act of Greenland adopté par référendum le 25 

novembre 2008 et entré en vigueur le 21 juin 2009 ; 
 
VU la qualité du Groenland en tant que territoire autonome du Royaume de 

Danemark et son statut de pays et territoire d’outre-mer (PTOM) au sens de la Partie 
IV du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) ; 

 



VU l’article 2 §4 de la Charte des Nations Unies interdisant le recours à la 
force contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique d’un État ; 

 
VU le Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) du 4 avril 1949, fondé sur la 

stabilité et l’intégrité territoriale de ses membres ; 
 
CONSIDÉRANT que le président des États-Unis, Donald Trump, a 

réaffirmé en janvier 2026 son intention d’acquérir ou de placer sous contrôle américain 
le territoire du Groenland, provoquant une crise diplomatique majeure entre 
Washington et plusieurs pays européens ; 

 
CONSIDÉRANT que ces déclarations se sont accompagnées de menaces 

de sanctions commerciales contre plusieurs États européens opposés à cette 
initiative ; 

 
CONSIDÉRANT que les déclarations du président américain sur le 

Groenland s’inscrivent dans une posture politique qui contribue à déstabiliser 
l’équilibre géopolitique mondial, en remettant en cause des principes établis du droit 
international, en fragilisant les alliances transatlantiques et en introduisant une 
incertitude préoccupante dans un contexte international déjà tendu ; 

 
CONSIDÉRANT les principes fondamentaux du droit international, en 

particulier le respect de l’intégrité territoriale, l’interdiction de l’annexion d’un territoire 
sans le consentement du peuple qui y vit, et le droit des peuples à disposer d’eux-
mêmes ; 

 
CONSIDÉRANT que le Groenland est un territoire autonome du Royaume 

de Danemark, disposant depuis 2009 d’un large autogouvernement (Naalakkersuisut) 
reconnu par le Self-Government Act, approuvé par référendum par le peuple 
groenlandais ; 

 
CONSIDÉRANT par ailleurs que l’environnement naturel arctique constitue 

un bien inaliénable d’une valeur écologique, climatique et géopolitique majeure, dont la 
préservation rend des services essentiels et irremplaçables à l’ensemble des peuples, 
et que toute déstabilisation politique du Groenland menace directement cet équilibre 
fragile ; 

 
CONSIDÉRANT que le peuple groenlandais, reconnu comme peuple 

autochtone, exerce ses propres institutions démocratiques et dispose d’une 
compétence politique étendue dans de nombreux domaines essentiels ; 

 
CONSIDÉRANT que les autorités du Royaume de Danemark ont rejeté 

sans ambiguïté toute possibilité d’acquisition ou de cession du Groenland, rappelant 
que celui-ci n’est ni négociable ni aliénable ; 

 
CONSIDÉRANT que le gouvernement du Groenland (Naalakkersuisut) ainsi 

que la très grande majorité des Groenlandais ont réaffirmé publiquement leur opposition 
totale à l’idée d’un rattachement aux États-Unis, la population déclarant « ne pas vouloir 
devenir américaine » et rappelant que « le Groenland n’est pas à vendre » ; 

 
CONSIDÉRANT que plusieurs États européens ont exprimé leur solidarité 

avec le Danemark et le Groenland et que l’Union européenne envisage l’activation de 
son instrument anti-coercition (règlement UE 2023/2675) en réponse aux pressions 
américaines ; 



 
CONSIDÉRANT que la situation actuelle a conduit plusieurs nations 

européennes à renforcer la coopération dans l’Arctique afin de garantir la stabilité 
régionale dans le cadre du droit international et des obligations de l’OTAN ; 

 
CONSIDÉRANT que le Groenland occupe une position géostratégique 

majeure dans l’Arctique, rendant indispensable la préservation de sa stabilité politique, 
du respect de son autonomie et de la volonté démocratique de son peuple ; 

 
L’ASSEMBLÉE DE CORSE 

  
CONDAMNE la menace d’annexion du Groenland formulée par le président 

des États-Unis d’Amérique, en ce qu’elle constitue une atteinte grave au droit 
international, à la Charte des Nations Unies, au statut d’autonomie du Groenland et à 
la volonté souveraine du peuple groenlandais, et qu’elle s’inscrit dans une logique de 
domination impérialiste incompatible avec les principes de liberté des peuples ; 

 
AFFIRME son soutien plein et entier au peuple groenlandais, peuple 

insulaire et autochtone, à ses institutions démocratiques et à son droit inaliénable à 
disposer de lui-même, à refuser toute tutelle extérieure et à décider librement de son 
avenir politique ; 

 
RÉAFFIRME que le droit des peuples à l’autodétermination constitue un 

principe fondamental et non négociable, et que les peuples insulaires, de l’Arctique à 
la Méditerranée, partagent une histoire commune de résistances aux logiques de 
domination, de colonisation, d’effacement et de marginalisation ; 

 
RAPPELLE que l’autonomie du Groenland, librement choisie et 

démocratiquement organisée, ne saurait en aucun cas être remise en cause par des 
logiques de puissance, de prédation stratégique, de marchandisation des territoires et 
des peuples, ni par aucune forme, ancienne ou contemporaine, de colonialisme ; 

 
RAPPELLE qu’aucune alliance internationale ne saurait justifier la négation 

du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, ni la remise en cause d’autonomies 
démocratiquement établies ; 

 
APPUIE la position des Etats-Membres de l’UE en faveur d’une réponse 

ferme face à toute tentative d’annexion ou de coercition exercée à l’encontre d’un 
peuple autonome ; 

 
SOUTIENT l’activation de l’ensemble des instruments européens, y compris 

le mécanisme anti-coercition, afin de garantir le respect effectif de la volonté du peuple 
groenlandais ; 

 
EXPRIME la solidarité de la Corse, nation insulaire et méditerranéenne 

attachée à la reconnaissance des droits des peuples, avec le peuple groenlandais et 
l’ensemble des peuples engagés dans la défense de leur autonomie. 
 

 

 

 

 

 


